
 

 
Invitation presse 
Accréditation obligatoire 

 
Conférence de presse :  

Mise en place du stationnement payant des 

deux-roues motorisés 
Mardi 21 juin à 15h – Hôtel de Ville, 5 rue Lobau (4e) 

 
 
Mardi 21 juin, David Belliard Adjoint à la maire de Paris en charge de la 
transformation de l’espace public, des transports, des mobilités, du code de la 
rue et de la voirie détaillera les modalités de la mise en place du stationnement 
payant des deux-roues motorisés. 

 
 
Personnalité présente :  
David Belliard, Adjoint à la maire de Paris en charge de la transformation de l’espace 
public, des transports, des mobilités, du code de la rue et de la voirie 
 
Date et heure :  
Mardi 21 juin à 15h  
Hôtel de Ville, 5 rue Lobau (4e) 
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